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Comment sont subventionnées
les institutions?
Lorsque l’on parle d’institutions
sociales, il faut distinguer celles
qui dépendent de l’OFAS - l’of-
fice fédéral des assurances
sociales - (institutions pour handi-
capés par exemple) de celles qui,
comme La Fontanelle, relèvent
de l’OFJ - l’office fédéral de la
justice - (institutions pour des
jeunes délinquants ou dont le
comportement est gravement
perturbé).
Un tiers environ du budget de
fonctionnement des institutions
OFAS est pris en charge par la
confédération, à condition que
celles-ci bénéficient d’une recon-
naissance. Les cantons assument
une part de la couverture de
déficit (celle-ci varie d’un canton
à l’autre). Enfin, les familles et
parents sont sollicités pour la
part restante de la prise en
charge. 
Le budget de l’OFJ pour les sub-
ventions à l’exploitation d’insti-
tutions s’élève en 2004 à 67,3 mil-
lions de francs. Ces subventions
couvrent le 30% des salaires du
personnel spécialisé dans les
institutions reconnues, soit une
part très importante du budget
des institutions (on considère
que le 85% de leurs charges
touchent les salaires). Les cantons
et les familles prennent en
charge le reste du budget. En
Valais, le canton prend à sa
charge le 65 % des charges d’ex-
ploitation. Les parents paient 30
frs par jour, ainsi que les frais
relatifs au budget personnel du
jeune. Lorsque les parents ne

peuvent pas payer ces montants,
le canton et les communes pren-
nent en charge ces montants, par
le biais de l’aide sociale. De rares
cantons (c’est le cas du Valais)
demandent aux institutions de
participer à la couverture de leur
déficit, par le biais d’une fonda-
tion ou d’une association. Ainsi,
ces organismes doivent puiser
régulièrement dans leurs fonds
propres. A moyen terme, ils
craignent de ne plus avoir les
moyens nécessaires à la mission
pour laquelle ils ont été créés.
Par ailleurs, l’OFJ et l’OFAS et les
cantons fournissent également
une aide à l’investissement.

OFAS: coupes drastiques en 2004
Les institutions dépendant de
l’OFAS sont touchées de plein
fouet par le programme d’allége-
ment budgétaire 2003 de la con-
fédération. Depuis le 1er janvier
2004, la participation journalière
a passé de 15 à 10 francs. Certains
cantons, dont le Valais et le Jura,
ont décidé (en 2004 au moins) de
prendre à leur charge ce manco
fédéral. D’autres, comme le can-
ton de Vaud, laissent aux institu-
tions le soin de trouver des solu-
tions. 
A cela s’ajoutent les programmes
d’économies mis en œuvre par
certains cantons. Président de la
CFC (l’association qui regroupe
pratiquement toutes les institu-
tions sociales romandes, OFAS et
OFJ), Jean-Pierre Volluz dirige la
Fondation Pérène à Delémont
qui accueille des enfants handi-
capés mentaux. Le plan financier
du canton du Jura lui fera perdre

400'000 francs d’ici 2007. Quant
au programme de la confédéra-
tion, il représente un manque à
gagner annuel de 250'000 francs
depuis 2004. Avec 7 millions de
charges, c’est presque le 10% de
ses revenus qui sont menacés.
"Mon institution a décidé d’accep-
ter le plan financier cantonal. En
revanche, nous nous battrons
contre le programme de la con-
fédération. Nous voulons au
moins obtenir du canton qu’il
compense cette perte."

OFJ : un premier tour de vis
Les institutions relevant de l’of-
fice fédéral de la justice ont déjà
été touchées par les mesures de
la Table Ronde (propositions 
d’économies par les chefs de
départements des cantons) de
1998. La part fédérale à l’exploi-
tation (salaires des éducateurs
spécialisés) a diminué de 40% à
30%, et celle à l’investissement
de 50% à 35%. En ce qui con-
cerne le Valais cette diminution a

été entièrement prise en charge
par le Canton. La somme a été
évaluée à fr. 800.000.-.
En 2003, le programme d’écono-
mies de la confédération les a 
relativement épargnées. Seules
mesures concrètes: un moratoire
sur le dépôt de nouvelles deman-

Austérité et institutions
Les institutions sociales en Suisse offrent une prise en charge de grande qualité. Mais
aujourd’hui, les caisses sont vides. Les finances publiques toussent, au niveau fédéral,
cantonal et communal. S’ensuivent des programmes d’économies, des tables rondes,
des freins aux dépenses. Autant de mesures qui n’épargnent pas les institutions.
Certaines craignent pour leur survie, les autres se préparent à réduire leurs prestations.

"Les maisons d'éducations
qui ne rempliront pas

l'exigence d'une 
ouverture annuelle d'ici 

au 31 décembre 2004 
perdront leur droit aux

subventions."
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rdes pour la reconnaissance d’insti-
tutions jusqu’au 31 décembre
2007. Et pour les institutions exis-
tantes, l’exigence qu’au moins un
tiers des jeunes accueillis répon-
dent à la définition légale de
"comportement social gravement
perturbé". 
Ce qui inquiète en revanche les
institutions, c’est une modifica-
tion datée de mars 2004 de 
l’ordonnance sur les prestations
de la confédération dans le
domaine de l’exécution des
peines et mesures. Celle-ci introduit
l’exigence d’une ouverture toute
l’année des institutions. La règle
existait déjà, mais n’était pas
inscrite dans l’ordonnance plus
contraignante, et son application
restait disparate d’une région,
d’un canton, d’une institution à
l’autre. Les maisons d’éducation
qui ne rempliront pas cette exi-
gence d’ici au 31 décembre 2004
perdront leur droit aux subven-
tions. Priska Schürmann, la cheffe
de la section Exécution des peines
et mesures à l’OFJ, explique que
"par ces mesures, la confédéra-
tion veut recentrer son subven-
tionnement sur les cas les plus
lourds, soit ceux qui répondent à
la définition des mineurs relevant
de l’office de la justice",
autrement dit ceux qui nécessi-
tent une prise en
charge annuelle. La
responsable plaide
pour une séparation
plus nette entre,
d’une part, les mi-
neurs les plus problématiques
(dans des institutions co-financées
par la confédération), et d’autre
part, les jeunes dont le comporte-
ment permet de brefs séjours en
milieu familial (dans des institu-
tions ouvertes une partie de l’an-
née, financées seulement par les
cantons). "Mais dans les faits, il y
a de moins en moins d’institutions
dépendant uniquement des can-
tons", constate Priska Schürmann.
Le hic, c’est que certaines institu-
tions sont fermées pendant les

vacances ou pendant les week-
ends, sur décision des cantons ou
par manque de personnel (le
nombre de personnes à l’organi-
gramme fait en général l’objet
d’une convention avec le canton).
Autrement dit, les cantons ne
sont pas toujours prêts à co-finan-
cer une ouverture annuelle, mais
encore moins à prendre à leur
compte le 30% actuellement payé
par la confédération, dans le
cadre d’une ouverture partielle.
Représentant des institutions OFJ
au sein de la CFC, Patrice
Mabillard est concerné au pre-
mier chef, car l’Institut St-Raphaël
à Champlan qu’il dirige tente

d’obtenir de l’Etat
du Valais une
dotation en per-
sonnel suffisante
permettant une
ouverture à l’an-

née tout en maintenant le même
nombre de résidents: "La règle
des 365 jours, nous l’acceptons car
elle a un sens. Les problèmes des
jeunes ne s’arrêtent pas avec les
vacances d’été pour reprendre à
l’automne." 
Le même quiproquo existe pour
la dotation en personnel exigée
par l’OFJ (une règle ancienne,
mais qui pourrait être davantage
contrôlée à l’avenir): 400% de
postes d’éducateurs par groupe
de 6 à 10 jeunes. Selon Patrice

Mabillard, les trois quarts des
institutions sont sous-dotées,
faute de soutien financier cantonal
suffisant. 

Conséquences
L’enjeu est de taille. Pour l’Institut
St-Raphaël, la part fédérale
représente près d’un million de
francs. La mise en conformité
avec les directives fédérales
nécessiterait un effort supplé-
mentaire de l’ordre de 300'000
francs de la part du Valais. Or, ce
canton s’est doté par volonté
populaire d’un mécanisme de
double frein aux dépenses et aux
investissements, ce qui fait crain-
dre le pire à Patrice Mabillard: "Le
canton est à l’écoute. Mais a-t-il
les moyens de concrétiser nos
demandes ?"
Dans le cadre du double frein,
une commission parlementaire
planche sur des économies struc-
turelles pour 70 millions de
francs: pour l’heure, rien ne filtre
sur ses travaux. A l’Etat du Valais,
le chef du service de la jeunesse
Walter Schnyder précise qu’une
analyse est en cours afin de
chercher des solutions avec
l’Institut St-Raphaël. Fataliste, il
fait remarquer le paradoxe entre
la volonté politique (diminuer la
charge fiscale, économiser), et les
coûts galopants du social:
"Aujourd’hui, ces placements

"Il y a paradoxe entre 
la volonté politique 
d'économiser et la 
réalité du social."
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r coûtent cher à la collectivité, sans
qu’on sache bien ce que devien-
nent les jeunes après leur séjour.
Nous devons chercher des solu-
tions permettant d’en diminuer
le nombre. Pour moi, c’est une
question de société. Il faut
revenir au normatif dans l’éduca-
tion."
Déjà, dans le canton de Vaud, on
parle de fermer certaines institu-
tions. Ailleurs, on s’apprête à
diminuer les prestations, ou à sol-
liciter davantage les associations
et les familles. A la Fondation
pour handicapés Pérène, Jean-
Pierre Volluz indique avoir mis en
place un groupe de travail, com-
prenant des représentants du

conseil de fondation et sa com-
mission des finances, les cadres
de la direction, le personnel et les
syndicats. "Pour la première
année, nous avons trouvé des
économies dans les charges de
personnel et les charges sociales.
En 2005, il nous faudra écono-
miser 100'000 francs, soit 1,1
poste de travail. Nous devons
aussi faire le catalogue des

prestations, et négocier leur
diminution avec nos partenaires."
Les institutions l’assurent: même
dans les belles années, elles ne
gaspillaient pas l’argent du con-
tribuable, et les collaborateurs
ne se tournaient pas les pouces.
Dépendant d’un financement
public, elles doivent d’ailleurs
soumettre leur gestion à une
autorité de surveillance. 
Cependant, Jean-Pierre Volluz
accepte que les institutions four-
nissent leur part d’effort. "En
comparaison européenne, la
Suisse est aujourd’hui au top. Les
ressources diminuant, je suis con-
vaincu qu’il faudra à l’avenir
gérer différemment la prise en

"Il serait faux de 
comparer le coût d'une
journée en foyer à celle

d'une journée de prison. Il
s'agirait plutôt de chiffrer

le coût social d'une 
non-intervention."

La Fontannelle: 
quel avenir?
Comme toutes les institutions du pays, La
Fontanelle doit se conformer aux règles de ses
bailleurs de fonds. Mais la lourdeur des diffi-
cultés des jeunes qu'elle accueille l'a contraint
depuis longtemps à se doter des moyens péda-
gogiques requis par la nouvelle ordonnance
fédérale. Interview d’André Burgdorfer, directeur
de La Fontanelle.

Avez-vous déjà été contraints de faire des
économies ?
La Fontanelle s'est créée il y a 20 ans pour accueil-
lir des situations difficiles de toute la Suisse
Romande. Pour le 80% des placements venant
d'autres cantons que le Valais, nous sommes une
"institution hors-canton", ce qui oblige le service
placeur de justifier qu'aucune solution n'est pos-
sible dans son propre canton pour obtenir la
garantie du financement. Une situation d'offre et
de demande, qui nous a toujours rendu attentifs
à surveiller nos coûts et à évaluer et adapter con-
stamment nos prestations. 

Pourriez-vous réduire encore vos coûts ?
L'évolution de nos coûts des cinq dernières
années est très faible, notamment grâce à des
options éducatives rationalisées. Espérons que
nous n'aurons pas à regretter notre initiative
d'avoir anticiper certaines économies.

Car si nous devions encore en faire, cela ne serait
possible qu’en supprimant certaines prestations.
Nous perdrions alors notre principale richesse,
celle de pouvoir articuler plusieurs prestations
ensemble. Cette spécificité unique en Suisse est
justement appréciée par les bénéficiaires (service
sociaux, tribunaux, parents et jeunes). 

Vous faites-vous du souci pour l’avenir ?
Oui et non. Oui, car tout peut arriver. Des choses
inimaginables il y a encore quelques années sont
en train de se passer. Je pense à cette ordonnance
de l’OFJ, fixant la règle de l’ouverture 365 jours
par an, qui met sur le ballant de nombreuses insti-
tutions. Je peux comprendre cette volonté d’é-
conomies pour la Confédération, mais la méth-
ode est paradoxale : à moins de fermer des insti-
tutions, les cantons devront de toute manière
passer à la caisse ; soit en augmentant la dotation
en personnel pour conserver les subventions
fédérales, soit en les compensant si ils y renon-
cent. 
Il y aussi de nouvelles rumeurs dont la teneur est
de privilégier la prise en charge des jeunes
enfants au détriment des adolescents. On peut
donc s’attendre à tout. 
Mais tout en étant préoccupés par la question,
nous restons concentrés sur notre mission : con-
tinuer à bien faire notre travail, très demandé par
les familles concernées, les tribunaux des mineurs
et les services placeurs, et poursuivre régulière-
ment l’adaptation de nos prestations aux besoins. 
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rcharge sociale. Nous souhaitons
avant tout qu’un vrai dialogue de
société s’installe, car il faut fixer
des priorités. On peut écono-
miser, mais pas n’importe com-
ment, et seulement dans une cer-
taine mesure."
Patrice Mabillard refuse quant à
lui que les jeunes fassent les frais
de mesures d’économie. "Au bout
de la logique, des jeunes aux
problématiques difficiles ne
seraient plus pris en charge. A
partir de là, on privilégiera peut-
être les mesures de contention.
Mais il serait faux de comparer le
coût d’une journée en foyer à
celle d’une journée de prison. Il
s’agirait plutôt de chiffrer le coût
social d’une non-intervention
(aide sociale, chômage, délin-
quance, exclusion, etc.). Mais est-
ce seulement possible? De plus, le
nouveau droit pénal des mineurs
se veut tout particulièrement
éducatif. Il insiste notamment sur
les mesures de soins et de préven-

tions, la priorité étant donnée à
ces mesures par rapport à la
peine."
Du côté de l’Etat du Valais, Walter
Schnyder précise que "Le canton
attend qu’une réflexion construc-
tive soit entreprise en collabora-
tion avec les institutions en vue
de trouver des solutions adaptées
aux besoins des jeunes, compte
tenu des moyens à disposition."

L’avenir en question
Au travers de la CFC, les institu-
tions tentent de faire entendre
leur voix. Suite à l’annonce du
programme d’allègements budgé-
taires, les institutions OFAS ont
alerté l’opinion l’automne der-
nier par une conférence de
presse. Les associations faîtières
pratiquent aussi le lobbying
auprès des parlementaires. Mais
Jean-Pierre Volluz le reconnaît,
"la communication n’est pas
notre point fort (lire aussi page
6). J’ai été nommé président de la

CFC en novembre dernier. Dans la
limite de nos moyens, nous avons
pour objectif d’améliorer la com-
munication, et de travailler notre
image. Cela commencera par
changer ce sigle "CFC" qui ne
veut rien dire… "Ce ne sera pas
de trop, car le monde de la prise
en charge sociale n’a pas fini
d’entendre parler de restrictions
budgétaires. La confédération
prépare déjà son deuxième
paquet d’économies : les institu-
tions OFJ, épargnées par la pre-
mière version, craignent des
coups de crayon sur leur
enveloppe. Plus tard, la future
péréquation financière entre la
confédération et les cantons
risque de modifier les flux finan-
ciers, avec son lot d’incertitudes.
Les institutions n’ont pas fini de
batailler.

Laurent Dufour
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